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Aujourd'hui 20 novembre 2017, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN,
Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence
FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD,
Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine
RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie
GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Alain
SILVESTRE, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Catherine BOUILHET
 



 

 

Société Anonyme d'HLM DOMOFRANCE. Emprunts
d'un montant total de 1.144.629 euros auprès de
la Caisse des dépôts et consignations. Délibération
annulant et remplaçant la délibération n° 2017/203
du 12 juin 2017. Garantie de la Ville. Autorisation. 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n° 2017/203 du 12 juin 2017, la Ville de Bordeaux a accordé sa garantie à la
Société Anonyme d’HLM DOMOFRANCE pour deux emprunts de 55.355 € (PLAI foncier) et
1.089.274 € (PLAI), contractés auprès de la Caisse des dépôts et consignations et destinés à
financer la construction de 17 chambres et 12 logements (18 PLAI) du Centre d’Hébergement et
de Réinsertion Sociale du futur pôle social qui sera situé ZAC Ravezies, boulevard Alfred Daney
à Bordeaux.
 
Suite à une demande de la Caisse des dépôts et consignations qui souhaite que le contrat de prêt
afférent à cette opération soit expressément visé dans le corps de la délibération, il convient donc
d’annuler et de remplacer la délibération précitée.
 
Nous vous proposons, en conséquence, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les termes
de la délibération suivante :
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
 
Vu la décision de financement n° 20143306300237 du 31 décembre 2014 de Monsieur le Président
de la Communauté urbaine de Bordeaux devenue Bordeaux Métropole le 1er janvier 2015 ;
 
Vu le contrat de prêt  n° 62450, lignes  5186756 de  55.355 €  (PLAI foncier) et  5186757 de
1.089.274 €  (PLAI), ci-annexé, signé le 24 mars 2017 par la Caisse des dépôts et consignations
et le 6 avril 2017 par la Société Anonyme d’HLM DOMOFRANCE, emprunteur ;
 

DELIBERE
 
 
Article 1 :
 
La Ville de Bordeaux accorde sa garantie à hauteur de 100 % à la Société Anonyme d’HLM
DOMOFRANCE pour le remboursement du contrat de prêt n° 62450, lignes 5186756 de 55.355 €
(PLAI foncier) et 5186757 de  1.089.274 € (PLAI), joint en annexe et faisant partie intégrante de la
présente délibération, souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations
et destinés à financer la construction de 17 chambres et 12 logements (18 PLAI) du Centre
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale du futur pôle social qui sera situé ZAC Ravezies,
boulevard Alfred Daney à Bordeaux, selon les caractéristiques financières des prêts et aux charges
et conditions dudit contrat.
 
Article 2 :
 
La garantie de la Ville de Bordeaux est accordée pour la durée totale des prêts jusqu’au complet
remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
 
Article 3 :
 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Ville de Bordeaux s’engage à en



 

effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des dépôts et
consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer
le défaut de ressources nécessaires à ces règlements.
 
Article 4 :
 
Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.
 
Article 5 :
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Ville
de Bordeaux et la Société Anonyme d’HLM DOMOFRANCE réglant les conditions de la garantie.
 
Afin de protéger les intérêts de la Ville, dans le cas d’une mise en jeu de la garantie, la Ville fera
publier sa subrogation, dans les droits du créancier, selon les articles 2306 et 2430 du Code civil.
En conséquence, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document afférent à cette
opération.
 
 
 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
Non participation au vote de Madame Solène COUCAUD-CHAZAL
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 20 novembre 2017

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN




















































